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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 31 mai 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 7 juin 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le trente et un mai à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 25 mai, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, 
sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Étaient présents : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n° 3), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Gilles BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, 
Isabelle NOTHEAUX, Aliki PERENDOUKOU, Jean-Pierre LAURENT, Jean-Luc HEBERT, Catherine 
OMONT, Thierry GOUMENT, Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aline MARECHAL, Nicolas BERTIN, 
Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 5 
Patrick DENISE donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Retardée ayant donné pouvoir : 1 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance  



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 31 mai 2021 

 

2021.05/86 

MANIFESTATIONS PUBLIQUES – CONVENTION DE MÉCÉNAT POUR LA RÉALISATION D’UN GRAPH 
MONUMENTAL 

 
Monsieur Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire. Afin de réaliser la fresque sur le pignon de l’école 

Victor HUGO, une convention de mécénat pour l’acquisition de la peinture est proposée avec 

l’entreprise SAVARY. 

La ville de Montivilliers met en place début juillet 2021 une fresque de 80 m² réalisée par l’artiste 
Vincent GIBEAUX, sur le pignon de l’école Victor HUGO donnant sur le rond-point du champ de foire. 
 
Ainsi, pour mener à bien cette opération, la Ville de Montivilliers souhaite continuer à développer le 
mécénat de son territoire. 
 
L’entreprise SAVARY fournira la peinture pour la réalisation de cette fresque. 
 

Ce mécénat engage la Ville dans des contreparties limitées à 25% du montant total du don. 
 

Le conventionnement est nécessaire pour régir les relations entre la Ville de Montivilliers et 
l’entreprise mécène, c’est pourquoi, la conclusion d’une convention de mécénat est proposée. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

VU le code général des collectivités territoriales ;  

VU le Code Général des Impôts en ses articles 238 et suivants ; 

VU la loi n°2003-703 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations ;, 

 

CONSIDÉRANT 

- Que le mécénat financier s'inscrit dans le cadre de la Loi n°2003-709 du 1er août 2003 relative au 
mécénat, aux Associations et aux Fondations, 

- La loi a modifié l'article 238 bis du Code Général des Impôts avec des nouvelles mesures visant 
une réduction d'impôt égale à 60% du montant du versement du mécène, dans la limite de 20 000 
euros ou de 5 pour mille du chiffre d'affaires, effectué par les entreprises assujetties à l'impôt sur 
le revenu ou à l'impôt sur les sociétés, 

- Que l'État, ses établissements publics et les collectivités territoriales peuvent bénéficier du 
mécénat et sont habilités à recevoir des dons des entreprises et des personnes et à fournir un reçu 
de don aux oeuvres à présenter aux services fiscaux, afin de bénéficier de la déduction prévue par 
la loi, 

- La loi n°2003-709 autorise une contrepartie de la part du bénéficiaire du don sous réserve que 
cette contrepartie soit "disproportionnée" par rapport à la valeur du don versé et dans la limite de 
25% de la valeur du don 



 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé de la vie culturelle, du patrimoine, de la vie citoyenne 
et de la politique mémorielle, 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- De conclure avec la société SAVARY une convention de mécénat portant sur la fourniture de 
peinture par cette dernière dans le cadre de la réalisation d’une fresque monumentale sur le 
mur pignon de l’école Victor HUGO, 

 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention et à procéder à toutes les opérations 

s’y rapportant. 
 

 

Sans incidence budgétaire 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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